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Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du : 

23 Janvier 2023 

Début du Conseil 20 h  

 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 15 

Présents : 8 

Votants : 12 

 

Présents : Ms, Mmes Jérôme SOURSAC, Gaëlle LAFARGUE, Hervé COUPELLIER, Nicolas VERDIER, 

Stéphane GRAILHE, Loïc REGHENAZ, Julien LAPEZE, Jean-Paul RUIZ 

Absents excusés : Emilie LUC, Guillaume PINAR, Paul RUIZ 

Christian POZZA donne tout pouvoir à Jérôme SOURSAC 

Luc CHRIST donne tout pouvoir à Loïc REGHENAZ  

Benjamin FERRAN donne tout pouvoir à Nicolas VERDIER 

Sylvie MAZET donne tout pouvoir à Gaëlle LAFARGUE 

 

Madame Gaëlle LAFARGUE a été nommée secrétaire. 

Convocations effectuées le : 17/01/2023  

Date d’affichage : le 24/01/2023 

 
M. Le Maire demande, à la suite de la lecture du compte rendu du conseil municipal du 

19/12/2022, s’il y a des modifications à apporter. Aucune modification. On procède donc à la 
signature du procès-verbal. 
 

- Délibération SMAG au 1ER Janvier 2024 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal, l’Adhésion de la commune au Syndicat 
Mixte Assainissement Garonne (SMAG) et transfert de la compétence assainissement collectif 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5211-18, 
Vu les statuts du Syndicat Mixte Assainissement Garonne, 
Vu l’avis favorable du conseil municipal du 23 janvier 2023  

 

• 12 voix POUR 

• 0 voix CONTRE 

• 0 ABSTENION 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité 
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- De demander l’adhésion de la commune de Fabas au Syndicat Mixte Assainissement Garonne, 

à compter du 1er Janvier 2024 ; 

- De transférer au SMAG, à compter du 1er janvier 2024, la compétence assainissement 

collectif ; 

- De mettre la totalité des ouvrages, installations et propriétés relatives à la compétence 

assainissement collectif à la disposition du SMAG ; 

- D’autoriser Monsieur/Madame le Maire à mettre au point et signer tout document se 

rapportant à la présente, et notamment l’état contradictoire du patrimoine ; 
 
 

- Points Ecole/centre de loisirs 

M. le Maire fait un point sur la journée de grève du 19/01 et alerte qu’il y a déjà un 
préavis pour le 31/01. Nous avons été obligés de fermer l’école et le centre de loisirs au vu 
de la forte mobilisation. 

 
M. le Maire signale qu’un rendez-vous aura lieu le 25/01 avec la commune de Canals 

pour évoquer le passage à la semaine en 4 Jours ou le maintien de la semaine en 4.5 jours. 
 

- Vœux 20023 

 
Monsieur le Maire fait un rappel sur le Cérémonie des vœux qui se déroulera à la 

salle des fêtes dimanche 29 janvier 2023 à 11H30. 
  

 

La séance est levée à 21H00 
 

 

 
Date du prochain conseil municipal : Lundi 27 Février 2023 à 20 heures 
 

 

      Nom Prénom          Signature       Nom Prénom          Signature 

CHRIST Luc Absent PINAR Guillaume Absent 

COUPELLIER Hervé  POZZA Christian Absent 

FERRAN Benjamin Absent REGHENAZ Loïc  

GRAILHE Stéphane  RUIZ Jean-Paul  

LAFARGUE Gaëlle  RUIZ Paul Absent 

LAPEZE Julien  SOURSAC Jérôme  

LUC Emilie Absente VERDIER Nicolas  

MAZET Sylvie Absente   

 


